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PHOTOVOLTAÏQUE
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POMPE À CHALEUR AIR AIR
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POMPE À CHALEUR AIR EAU



[image: ]



PAC’SYSTEM
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AÉROVOLTAÏQUE











+ 15 000Installations




+ 6 348 160kWh produits




+ 19 893 243économies réalisées en €












L’entreprise
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EXPÉRIENCE

Notre équipe, polyvalente et dévouée, s’adapte à vos besoins.
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RELATION CLIENT



Notre équipe, polyvalente et dévouée, s’adapte à vos besoins.
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RÉSEAU DE TECHNICIEN



Des techniciens agréés, à votre service sur tout le territoire.
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CERTIFICATIONS

Fiabilité et transparence : nos engagements pour votre sérénité.
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SERVICE APRÈS-VENTE



Un accompagnement tout au long de la vie de votre installation.





	
2021
En 2021, MaPrimeRénov, principale aide à la rénovation énergétique de l’État, s’ouvre à tous. À partir du lundi 11 janvier, les propriétaires occupants, quels que soient leurs revenus, et toutes les copropriétés peuvent déposer leur dossier de demande d’aide. Les propriétaires bailleurs pourront le faire à partir de juillet.







	
2020
Notre partenaire Action Logement vous aide à réaliser vos travaux énergétique et Confort Solution Energie s’occupe de l’administratif ! L’aide à la rénovation énergétique Action Logement est disponible uniquement pour les personnes physiques, propriétaires occupants. Il est également obligatoire d’être salarié d’une entreprise du secteur privé située en France Métropolitaine.





	
2020
 Confort Solution Energie devient partenaire de Ma Prime Rénov’ : lancée le 1er janvier 2020, Ma primeRénov remplace le crédit d’impôt pour la transition énergétique (CITE) et les aides de l’Agence nationale de l’Habitat (Anah) « Habiter mieux agilité ». Elle est versée sous conditions de ressources par l’Anah.





	
2016
Avec le décret sur l’autoconsommation, CONFORT SOLUTION ENERGIE est en mesure de proposer aux consommateurs des solutions permettant d’atteindre un degré d’autonomie énergétique de près de 90 %. Avec le renouvellement du crédit d’impôt le gouvernement veut aller plus loin dans le développement de l’optimisation énergétique des maisons.





	
2015
Lancement de filiales en Europe. En ouvrant des filiales en Belgique et en Angleterre, CONFORT SOLUTION ENERGIE exporte son modèle économique et sa philosophie de la relation client.





	
2013
Lancement du GSE AIR SYSTEM. En récupérant la chaleur sous les panneaux photovoltaïques c’est une nouvelle avancée dans l’optimisation énergétique de l’habitat. Le système obtient le SOLAR KEYMARK qui permet d’accéder au crédit d’impôt.





	
2012
Lancement de Icoll, service en ligne permettant la gestion de la relation client et le traitement des dossiers d’énergie renouvelable de A à Z. Ce logiciel concrétise la primeur de la relation client au sein de CONFORT SOLUTION ENERGIE et propulse la société comme modèle dans le domaine de la gestion intégrée.





	
2010
Les sociétés du groupe sont placées sous l’ombrelle de la holding GROUPE SOLUTION ENERGIE. Son modèle économique et ses méthodes de travail sont devenus un label de sérieux et d’efficacité, à la fois dans la relation client et dans la fiabilité technique.
















” Dans quinze ans, il nous semblera aussi naturel d’avoir de l’énergie photovoltaïque, qu’il nous semble indispensable, aujourd’hui, d’avoir un téléphone portable …  “
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			Actualités		NOUVEAU : interdiction d’installer une chaudière au fioul à partir du 1er juillet 2022


24 janvier 2022Depuis le communiqué du 6 Janvier 2022, à partir du 1er juillet 2022, l’installation de nouvelles chaudières au fioul ou au charbon sera interdite sauf si des restrictions techniques empêchent un autre mode de chauffage. 
En effet, le gouvernement va fixer des limites d’émissions de gaz à effet de serre à ne pas dépasser pour le chauffage et les chauffe-eaux des bâtiments anciens et neufs. Cette limite à ne pas dépasser est de 300 g/Co2eq/kWh PCI.
Cela ne vous dit pas forcément quelque chose ? C’est normal.
Concrètement, à l’été 2022, l’installation d’un nouveau système de chauffage au fioul ou au charbon sera interdite car trop polluant pour l’environnement. Pour rappel, l’interdiction d’installer de nouvelles chaudières au fioul avait déjà été annoncée fin 2020 pour le 1er juillet 2021 pour les nouvelles maisons et le 1er janvier 2022 pour les anciennes, mais a été repoussée par le gouvernement.  La décision est donc devenue officielle pour cet été. Cette décision s’inscrit dans une politique mondiale de lutte contre le réchauffement climatique, les combustibles fossiles comme le fioul et le charbon étant particulièrement nocifs pour l’environnement.
Cependant, une précision : si vous possédez déjà une chaudière au fioul, bien que son installation devient interdite, vous pourrez quand même l’utiliser et ne pas la remplacer jusqu’à qu’elle ne fonctionne plus. Un communiqué du gouvernement sur l’arrêté du 6 janvier remplace l’appareil par un « système de chauffage et d’eau chaude sanitaire plus écologique et plus économique » en utilisant une subvention dédiée en fin de vie. En fait, le fioul a de nombreuses options : l’aérothermie, la géothermie, l’énergie solaire… Autant de ressources uniques et illimitées pour des appareils qualifiés à hautes performances.
Vous pouvez ainsi remplacer votre ancienne chaudière au fioul ou au charbon par une pompe à chaleur : https://www.confortse.com/pompe-a-chaleur-air-eau/ ou une chaudière à granules de bois.
 ...

Lire la suite…


	Offre ConfortSE : un kit photovoltaïque acheté, une clim OFFERTE !


12 janvier 2022Pour bien débuter l’année 2022, nous vous proposons une offre incroyable :
pour un kit photovoltaïque 3 KWh acheté, une CLIM OFFERTE !
Contactez nous au 04 69 84 22 22
 

Installez vos panneaux solaires afin de bénéficier des nombreux avantages qu’ils procurent :
 
– Energie propre et renouvelable
– Economie d’énergie et d’argent ( jusqu’à 40% d’économie sur vos factures )
– Indépendance grâce l’autoconsommation
– Investissement rentable sur le court, moyen et long terme…
 
 
 En plus de ça, bénéficiez des avantages de la clim qu’on vous OFFRE :
 

Confort intérieur assuré


Atmosphère assainie


Appareil écologique et économique


Diminution de la consommation d’énergie et de votre facture énergétique


Économies allant de 30% à 50% en hiver

 

 
Contactez nous au 04 69 84 22 22 pour en bénéficier ou pour tous renseignements.
Où remplissez notre formulaire de contact : https://www.confortse.com/nous-contacter/
 ...

Lire la suite…





		Hausse du prix de l’electricite d’ici 2022


16 novembre 2021Quelles solutions pour lutter contre l’augmentation du prix de l’électricité en France ?⚡
 
Depuis les années 2000, le marché de l’électricité a évolué et le prix de l’électricité a beaucoup augmenté. Si pour le moment la France fait partie des pays dans lesquels l’électricité est la moins chère d’Europe, ce ne sera potentiellement plus le cas pour longtemps.
D’ici février 2022, le prix de l’électricité en France va augmenter de + 8 à + 12% pour les particuliers.
L’augmentation du prix du kWh d’électricité a pour conséquence directe la hausse de la facture d’électricité.




DITES STOP AUX FACTURES D’ÉLECTRICITÉ TROP ÉLEVÉES
ANTICIPEZ LA HAUSSE DU PRIX DE L’ÉLECTRICITÉ AVANT FÉVRIER 2022 EN PASSANT AUX ÉNERGIES RENOUVELABLES.
 
Quelle solution pour ce faire ?
Les panneaux photovoltaïques !
Bénéficiez des aides de l’Etat, en faveur de la transition énergétique et de l’autoconsommation, pour devenir propriétaire de votre énergie et consommez votre propre électricité.
Profitez des nombreux avantages que procurent les panneaux solaires avec Confort SE :
– Réalisez jusqu’à 60% d’économies sur votre facture 💸,
– Valorisez votre maison et augmentez sa valeur ⏏️,
– Et consommez ce que vous produisez 🔌 !
 
Vous souhaitez en savoir plus ?
Rendez vous sur notre page : Nos solutions solaires  https://www.confortse.com/...

Lire la suite…


	MA PRIME RÉNOV’ 2021, CE QUI CHANGE


2 mars 2021MaPrimeRénov’ 2021 : ce qui change à compter du 11 janvier.




Cette prime de transition énergétique était jusque-là destinée à certains propriétaires pour les aider à financer les travaux et/ou dépenses de rénovation énergétique de leur résidence principale....

Lire la suite…





		Action Logement


24 novembre 2020Action Logement : qu’est-ce que c’est ?
Piloté par les organisations patronales et syndicales de salariés, Action Logement est un acteur unique au service du lien emploi-logement et est également un financeur majeur de la politique publique de renouvellement urbain et de revitalisation des villes moyennes, et des politiques locales de l’habitat.
Aide à la rénovation énergétique : qui peut en bénéficier ?
Jusqu’à 20 000 € d’aides pour vos travaux de rénovation énergétique
Vous êtes propriétaire occupant votre logement, salarié(e) d’une entreprise du secteur privé y compris agricole, vos revenus ou ceux de votre locataire sont inférieurs aux plafonds de ressources des ménages à revenus modestes, votre logement est situé en zone B2 ou C ou dans une commune du programme Action cœur de ville, alors vous pouvez bénéficier des aides d’Action Logement.
Améliorer le confort énergétique de votre logement
Pour bénéficier de l’aide, vos travaux doivent porter sur :

l’isolation thermique (des murs, planchers et combles)
le remplacement d’un système de chauffage
la pose d’un équipement de chauffage ou d’eau chaude par une source d’énergie renouvelable

L’aide financera en priorité l’isolation thermique. Si celle-ci n’est pas jugée nécessaire par le diagnostic technique, l’aide portera alors sur :

le remplacement du système de chauffage
et/ou la pose d’un équipement de chauffage ou d’eau chaude utilisant une source d’énergie renouvelable


Confort Solution Energie s’occupe de tout !
Notre partenaire Action Logement vous aide à financer vos travaux énergétique et Confort Solution Energie s’occupe de l’administratif !
Contactez-nous pour vérifier votre éligibilité à l’aide d’Action Logement
 
 
 
 ...

Lire la suite…


	Ma PrimeRénov


18 mars 2020Ma PrimeRénov : qu’est-ce que c’est ?
Lancée le 1er janvier 2020, Ma primeRénov remplace le crédit d’impôt pour la transition énergétique (CITE) et les aides de l’Agence nationale de l’Habitat (Anah) « Habiter mieux agilité ». Elle est versée sous conditions de ressources par l’Anah. La mise en place du dispositif s’échelonne jusqu’en 2021.
Ma PrimeRénov : qui peut en bénéficier ?
MaPrimeRénov en 2020
En 2020, Ma primeRénov s’adresse aux ménages les plus modestes selon les conditions de ressources fixées par l’Anah. Seuls les propriétaires occupant leur logement à titre de résidence principale y sont éligibles.



MaPrimeRénov : plafonds de ressources île-de-France






Nombre de personnes composant le ménage
Ménages aux ressources très modestes
Ménages aux ressources modestes




1
20 593 €
25 068 €


2
30 225 €
36 792 €


3
36 297 €
44 188 €


4
42 381 €
51 597 €


5
48 488 €
59 026 €


par personne supplémentaire
+6 096 €
+7 422 €



 



MaPrimeRénov : plafonds de ressources autres régions






Nombre de personnes composant le ménage
Ménages aux ressources très modestes
Ménages aux ressources modestes




1
14 879 €
19 074 €


2
21 760 €
27 896 €


3
26 170 €
33 547 €


4
30 572 €
39 192 €


5
34 993 €
44 860 €


par personne supplémentaire
+4 412 €
+5 651 €



Les ménages dont les ressources dépassent les plafonds indiqués dans les tableaux ci-dessus et de ce fait non éligibles à ma PrimeRénov pourront bénéficier, sous certaines conditions, d’un CITE transitoire jusqu’au 31 décembre 2020....

Lire la suite…





		Hausse de 2,4% à partir de février 2020


17 mars 2020Les médias (dont Le Parisien) ont annoncé en décembre 2019 qu’il se pourrait que le prix de l’électricité augmente entre 3 à 4% dès janvier 2020. Cependant, la CRE n’a pas confirmé cette information. Cette hausse aurait pu s’expliquer par le fait qu’EDF ait l’obligation de commercialiser le MWh d’électricité nucléaire à 42€ destinée aux fournisseurs alternatifs (concurrents d’EDF) par le biais de l’ARENH. Cependant, EDF ne peut vendre plus de 100 TWh chaque année. Si ce seuil est dépassé, les concurrents d’EDF doivent acheter leur énergie auprès des marchés de gros sur le marché européen ou directement chez le producteur.
Le MWh d’électricité nucléaire coûtera normalement 45€ au lieu de 42€. Cela signifie que le prix de l’électricité augmentera logiquement puisque le mix énergétique en France représente une part de 71% par atome. De plus, le seuil de l’ARENH de 100 TWh restera à ce niveau, ne permettant pas ainsi de répondre à la demande des fournisseurs d’électricité qui se fourniront directement sur le marché de gros avec un prix supérieur à celui proposé par l’ARENH.
Ce n’est qu’en janvier 2020 que la CRE aborde le sujet d’une hausse des tarifs réglementés de 2,4% pour les particuliers et les petits professionnels (éligibles au Tarif Bleu EDF). Le gouvernement a confirmé cette hausse le 22 janvier 2020. Les nouveaux tarifs de l’électricité entreront en vigueur dès février 2020. Selon le texte, cette évolution des prix correspondrait approximativement à une hausse 21 € en moyenne sur la facture d’électricité.
L’augmentation des prix s’explique par une hausse des coûts d’approvisionnement, ajoutée à un rattrapage d’une période de deux ans entre les coûts et les prix appliqués pendant 2019. Ce retard est dû au gel des tarifs de l’électricité pendant l’hiver 2019....

Lire la suite…
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